
Date de la convocation du Conseil Municipal : 12 novembre 2020
Nombre de conseillers en exercice : 33
Présents : 30
Représentés par pouvoir : 3
Nombre de votants : 33

L’an deux mille vingt, le  dix neuf novembre, à  vingt  heures, le Conseil Municipal de la Commune s’est
assemblé à la mairie, sous la présidence de Monsieur Cédric de OLIVEIRA, Maire.

Étaient présents  :  Cédric de OLIVEIRA,  Dominique SARDOU, François PILLOT, Corinne LAFLEURE,
Sylvain  DEBEURE,  Nathalie  LECLERCQ,  Hervé  CHAPUIS,  Laëtitia  DAVID,  Serge  GRANSART,  Jean-
Maurice  GUEIT,  Nicole  BELLANGER,  Gérard  PICOT,  Catherine  PARDILLOS,  Joëlle  BOIVIN,  Philippe
BOURLIER,  Anne  DUMANT,  Christophe  GARNIER,  Frédéric  JAMET,  Françoise  FRAYSSE,  Alain
CERVEAU,  Valérie  DUNAS,  David  BRAULT,  Benoît  SAVARY,  Nolwenn  LANDREAU,  Solène  ETAME
NDENGUE,  Pascal CHAZARIN,  Adrien COCHET, Thierry DREANO,  Nathalie WILLAUME-AGEORGES,
Benjamin THOMAS.  

Représentés par pouvoir  : Anne MENU a donné pouvoir  à Sylvain  DEBEURE, Gaëlle  GENEVRIER
GALLICE a donné pouvoir à Solène ETAME NDENGUE, Camille LECUIT a donné pouvoir à Dominique
SARDOU. 

Secrétaires de séance : Hervé CHAPUIS, Benjamin THOMAS.

Session ordinaire

--------------------------------------------------

1. DL20201119M01  – Institutions et vie politique –  Modification de la composition des
commissions municipales 

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer par un vote à main levée, la
composition des commissions suite à la démission de Monsieur Davy COSSON et à la prise de fonctions
de Monsieur Benjamin THOMAS ; Les commissions se composent désormais comme suit  :

1. Commission des financements et des moyens internes 
Cédric  de  OLIVEIRA,  Hervé  CHAPUIS,  Laetitia  DAVID,  Gérard  PICOT,  Jean-Maurice  GUEIT,  Alain
CERVEAU, Dominique SARDOU, Corinne LAFLEURE, Anne MENU, Benjamin THOMAS (titulaire), Thierry
DREANO (suppléant).
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2. Commission Projets urbains et bâtiments communaux
Cédric de OLIVEIRA, François PILLOT, Corinne LAFLEURE, Sylvain DEBEURE, Catherine PARDILLOS,
Adrien COCHET, Solène ETAME NDENGUE, Nolwenn LANDREAU, Pascal CHAZARIN, Thierry DREANO
(titulaire), Nathalie WILLAUME-AGEORGES (suppléante) .

3. Commission Infrastructures, biodiversité, parcs et jardins
Cédric de OLIVEIRA, François PILLOT, Corinne LAFLEURE, Philippe BOURLIER, Christophe GARNIER,
Anne  MENU,  Jean-Maurice  GUEIT,  Françoise  FRAYSSE,  Adrien  COCHET, Nathalie  WILLAUME-
AGEORGES (titulaire), Thierry DREANO (suppléant).

4. Commission   C  ulture et animation de la ville  
Cédric  de  OLIVEIRA,  Sylvain  DEBEURE,  Nathalie  LECLERCQ,  Laetitia  DAVID,  Nicole  BELLANGER,
Serge  GRANSART,  Nolwenn  LANDREAU,  Gaëlle  GENEVRIER  GALLICE,  David  BRAULT,  Thierry
DREANO (titulaire), Benjamin THOMAS (suppléant). 

5. Commission   Entreprises, commerces de proximité et emploi  
Cédric  de OLIVEIRA,  Dominique  SARDOU,  Sylvain  DEBEURE, Gérard PICOT,  Christophe  GARNIER,
Valérie DUNAS, David BRAULT, Camille LECUIT, Frédéric JAMET, Benjamin THOMAS (titulaire), Nathalie
WILLAUME-AGEORGES (suppléante).

6.  Commission    Int  ergénérationnelle  «     éducation,  sport,  vie  associative,  citoyenneté  et  petite  
enfance     »  
Cédric de OLIVEIRA, Dominique SARDOU, Serge GRANSART, Philippe BOURLIER, Françoise FRAYSSE,
Joëlle  BOIVIN,  Anne DUMANT,  Gaëlle  GENEVRIER GALLICE,  Benoît  SAVARY,  Nathalie  WILLAUME-
AGEORGES (titulaire),  Benjamin THOMAS (suppléant).

- DÉSIGNE les représentants du Conseil municipal au sein de la commission consultative des services
publics locaux : 

Représentants du conseil municipal à la commission consultative
 des services publics locaux

Titulaires Suppléants

Laëtitia DAVID Dominique SARDOU

David BRAULT Hervé CHAPUIS

Anne DUMANT Nicole BELLANGER

Alain CERVEAU Joëlle BOIVIN

Benoît SAVARY Gaëlle GENEVRIER GALLICE

Thierry DREANO Nathalie WILLAUME-AGEORGES

La commission comprend également un représentant titulaire et un suppléant des associations suivantes : 
- Union commerciale artisanale, professions libérales de Fondettes (UCAPL) 
- Union de consommateurs Que Choisir 37
- Association Consommation Logement et Cadre de Vie (CLCV)

- DÉSIGNE ses représentants en vue de la nomination des membres de la commission de contrôle des
listes électorales par Madame la Préfète d’Indre-et-Loire :

Représentants du conseil municipal à la commission de contrôle des listes électorales 

Liste Titulaire Suppléant 

Plus Forts Ensemble ! Jean-Maurice GUEIT Nicole BELLANGER

Plus Forts Ensemble ! Catherine PARDILLOS Françoise FRAYSSE

Plus Forts Ensemble ! Anne MENU Camille LECUIT

Cap citoyens 2020 Thierry DREANO
Benjamin THOMAS

Nathalie WILLAUME-AGEORGES

Cette délibération modifie la délibération du  Conseil Municipal du  30 novembre 2020 n°DL20200930M01
portant  modification  de  la  composition des  commissions  municipales  permanentes,  de  la  commission
consultative des services publics locaux et de la proposition de nomination des membres de la commission
de contrôle de la liste électorale.
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2. DL20201119M02 –  Finances  locales –  Subvention  exceptionnelle  de  solidarité  à
l’Association départementale des maires des Alpes-Maritimes suite aux dégâts causées
par la tempête Alex – Décision modificative n°2 sur le budget général 

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré, à  l’unanimité,  décide  de  verser  une  subvention
exceptionnelle de 1 000 € à l’Association départementale des maires des Alpes-Maritimes (Coordonnées :
FR76 1910 6006 3600 7703 9601 842/Code BIC AGRIFRPP891 n° de SIRET : 483 387 288 00010), pour
venir en aide aux sinistrés de la tempête Alex ; adopte la décision modificative n°2 sur le budget général
consignant l’ajout de 1 000 € sur l’article 6574 – Subvention aux associations.

3. DL20201119M03  – Fonction publique   –  Actualisation du Régime Indemnitaire tenant
compte  des Fonctions,  des Sujétions,  de l'Expertise et  de  l'Engagement  Professionnel
(RIFSEEP)

Le Conseil  Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’actualiser le  Régime Indemnitaire
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, le l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.)
à compter du 1er décembre 2020 ; décide que les agents contractuels de droit public pourront bénéficier de
la prime sans condition de durée de service effectif dans la collectivité ; dit que les primes (IAT, IEMP, PSR,
ISS, primes de sujétions spéciales etc...) seront automatiquement remplacées par l’IFSE en fonction de la
sortie des arrêtés déclinant l’IFSE aux corps de référence ; précise  que les dispositions de la présente
délibération viennent remplacer certaines dispositions des délibérations du 01/02/2010 et du 17/12/2017 ;
autorise Monsieur Le Maire ou son représentant à fixer par arrêté individuel le montant perçu par agent au
titre  de  l'IFSE et  du  CIA,  dans  le  respect  des  principes  préalablement définis ;  dit  que  les  dépenses
correspondantes seront inscrites sur les budgets annuels de fonctionnement de la collectivité.

4. DL20201119M04  –  Fonction  publique –  Modification  du  tableau  des  effectifs  du
personnel communal 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 30 voix pour et 3 abstentions (Thierry DREANO, Nathalie
WILLAUME-AGEORGES, Benjamin THOMAS),  décide  de  modifier le tableau des effectifs du personnel
communal :
 Transformation d’un poste d’adjoint administratif principal 1ère classe à temps complet en un poste
d’adjoint administratif principal 2ème classe à temps complet,
  Ouverture d’un poste de brigadier chef principal à temps complet,
  Ouverture d’un poste d’éducatrice de jeunes enfants de 2ème classe à temps complet,

   Transformation d’un poste d’attaché territorial article 3-2 (vacance temporaire) en un poste d’attaché
territorial article 3-3 2ème alinéa (lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient)
et ouverture un poste supplémentaire ;
Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en cours.

5. DL20201119M05 – Fonction publique – Renouvellement de la convention pour la mise
à disposition à temps complet d’un agent communal de la filière administrative auprès du
Syndicat mixte de gestion de la cuisine centrale de Fondettes 

Le Conseil  Municipal,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la mise à disposition d'un agent
communal du cadre d'emplois des attachés territoriaux, occupant les fonctions de directrice, au profit du
Syndicat mixte de gestion de la cuisine centrale de Fondettes, à raison de 100% de son temps de travail,
pour une année renouvelable deux fois, sous réserve de l'avis favorable de la commission administrative
paritaire ; autorise  Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document
en application de la présente délibération.

6. DL20201119M06  – Commande publique   –  Approbation de la convention constitutive
de groupement de commandes pour la fourniture de plantes fleuries 

Le  Conseil  Municipal,  après  en  avoir  délibéré, à  l’unanimité,  décide d’adhérer  au  groupement  de
commandes entre les communes de Chambray-lès-Tours, Saint-Cyr-sur-Loire, Fondettes, Parçay-Meslay,
Rochecorbon,  Saint-Genouph,  Saint-Etienne-de-Chigny  et  Tours  Métropole  Val  de  Loire  concernant  la
fourniture  de  plantes  fleuries ;  approuve  la  convention  constitutive  qui  définit  les  modalités  de
fonctionnement du groupement de commandes ; précise que la commission d’appel d’offres sera celle de
Tours Métropole Val de Loire ;  autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite convention
ainsi que tout acte afférent à la présente délibération.
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7. DL20200930M07  – Commande publique   – Rapport annuel 2019 de la concession de
distribution publique de gaz confiée à  GRDF

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 30 voix pour et 3 abstentions (Thierry DREANO, Nathalie
WILLAUME-AGEORGES, Benjamin THOMAS) prend acte du rapport annuel de concession de GRDF (Gaz
Réseau Distribution France) pour l’exercice 2019. Le rapport annuel est mis à la disposition du public.

 Délégations du Conseil Municipal au Maire 

Conformément à l’article L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal
prend connaissance des décisions du maire prises au titre de la délégation du Conseil Municipal au Maire.
Toutes les décisions du maire sont publiées dès leur transmission au contrôle de légalité.

 Affiché à Fondettes, le 26/11/2020 

Le Maire de Fondettes, 
Cédric de Oliveira 
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